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Communiqué de presse 

Date 28 février 2019 

 

La COMCO décèle le cartel bernois du gravier 
et du béton 

Berne, 28.02.2019 – Les producteurs de béton et de gravier se sont accordés sur leurs 

prix dans la ville de Berne et environs, et ont coordonné les régions desservies. Ils ont 

ainsi affaibli la concurrence et rendu l’entrée sur le marché plus difficile pour des 

concurrents. La Commission de la concurrence (COMCO) a sanctionné les groupes 

Alluvia et Kästli pour un montant total d’environ 22 millions de francs.  

Les groupes Kästli et Alluvia se sont entendus sur différents éléments du prix du béton et du 

gravier pendant plusieurs années jusqu’en 2013, et ont coordonné leurs régions d’activité. Ils 

se sont mis d’accord sur les listes de prix, se sont réciproquement communiqués leurs rabais 

sur les quantités et ont instauré le versement d’une prime sur le gravier et le béton (Kies- 

und Betonbatzen). Les deux groupes ont octroyé à leurs clients des avantages prédéfinis 

seulement s’ils se fournissaient exclusivement en béton et gravier auprès d’eux. Pour le cal-

cul et le payement des rabais et des avantages, ils utilisaient un lieu d’encaissement com-

mun, grâce auquel ils échangeaient des informations détaillées sur les prix et les quantités. 

Par l’ensemble de leurs comportements, ils ont amoindri la pression concurrentielle entre 

eux sur le marché du béton et du gravier dans la région de la ville de Berne et environs, se 

sont protégés contre des concurrents et ont augmenté leur marge de manœuvre pour fixer 

des prix plus élevés. Ces comportements enfreignent la loi sur les cartels. 

La décision de la COMCO peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif fé-

déral. 

Le dossier de presse contient de plus amples informations. 
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